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1. OBJET :  
 
Cette annexe a pour objet de décrire les protocoles d’échanges utilisés entre REUNICABLE et l’Opérateur 
pour suivre la mise en œuvre des éléments constitutifs du réseau de l’Opérateur en vue du raccordement 
des Lignes FTTH au PM dans le cadre de l’Hébergement aux PM. 
 
Cette annexe sera complétée en tant que de besoin des renvois aux modalités des Protocoles de Flux Inter-
Opérateur.  
 

2. HEBERGEMENT AUX PM :  
 
2.1. Protocole de référence 
 
Le processus est basé sur des échanges électroniques conformes au Protocole de Flux Inter-Opérateur Infra 
PM en version 3.1. 
 
Concernant la mise en œuvre au PM, il couvre en particulier :  
 
- La Commande d’Info PM et son AR,  
- Le CR de MAD et son AR,  
- Les différentes Notifications de la phase de déploiement de l’Opérateur,  
- Les échanges éventuels d’annulations. 
 
2.2. Version du Protocole  
 
L’implémentation de cette version 3.1 du Protocole sera mise en service le plus tôt possible entre 
REUNICABLE et l’Opérateur.  
 
En attendant cette disponibilité de fonctionnement automatique des échanges, les fichiers seront envoyés 
manuellement et construits, pour chacun des flux :  
 

 Ou bien conformes à ce protocole en version 1.1,  
 Ou bien conformes à la version 1.0, si l’Opérateur et REUNICABLE en conviennent.  

 
Les versions ultérieures de ce Protocole de Flux Inter-Opérateur Infra PM seront implémentées aux plus tôt 
par REUNICABLE et l’Opérateur. 


